
 
N° 8        Mons, le 30 août 2005 

ADMINISTRATION 

      DE LA 

VILLE  DE  MONS 
 
 
 

 

LE COLLÈGE DES BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS DE LA VILLE DE 

MONS a l’honneur de vous transmettre ci-après un complément à l’ordre du jour 

de la séance du Conseil communal du LUNDI 5 SEPTEMBRE 2005, à 18 

heures, à l’Hôtel de Ville de Mons, Salon Gothique. 
 
 

    ORDRE  DU  JOUR COMPLÉMENTAIRE 
 

 

 

N°                                    INDICATION SOMMAIRE DE L'AFFAIRE N° des 

d'ordre                                                                dossiers 

 
 

     SÉANCE PUBLIQUE 
 

    RAPPORTEUR : M. DI RUPO 
 
 
77  Politique des Grandes Villes – Bâtiment « Le Phare » de Jemappes. 
  Transformation d’un ancien café en immeuble de bureaux.  3e/1e 
  Approbation du projet et détermination du mode de passation du E/2005.PGV 
  marché.    832.211.BVB 
 
 
Le Secrétaire communal,       Le Bourgmestre-Président, 
 
Bernard VANCAUWENBERGHE       Elio DI RUPO 

 


